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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Centre de la petite enfance les Matelots Inc. 2020016 Le 03 avril 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Les petits trésors (506) 446-3001

Adresse

30A Beaufort Street Oromocto NB  E2V 0M6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sabrina Diotte Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 03 avr. 2024 03 avr. 2024

Commentaires : Les produits toxiques et les médicaments, bien qu'ils étaient hors de portée des enfants, n'étaient pas barrés
à clé dans la pièce 1118. L'armoire était verrouillée par l'inspectrice. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 03 avr. 2024 03 avr. 2024

Commentaires : Les produits toxiques et les médicaments, bien qu'ils étaient hors de portée des enfants, n'étaient pas barrés
à clé dans la pièce 1118. L'armoire était verrouillée par l'inspectrice. 

Commentaires généraux

Quand je suis arrivé, certains groupes étaient à l'extérieur et deux groupes étaient dans la salle de motricité. 
Tous les groupes sont sortis ce matin, sauf un groupe, en raison d'une communication manquée entre les 
éducateurs. Comme nous l'avons discuté précédemment, les enfants doivent sortir d'au moins une heure par 
bloc de quatre heures. Cela signifie, une heure le matin et une heure l'après-midi. 

Au cours de mon inspection, j'ai observé le personnel s'engager avec les enfants. Ils ont été entendus en train 
de fournir un renforcement positif, des rappels doux et de célébrer leurs réalisations. 

La programmation préplanifiée est évidente, chaque classe a sa planification affichée près de la porte de la 
salle de classe et les projets des enfants sont accrochés sur les murs.  

Un membre du personnel a été observé à deux reprises sur son téléphone cellulaire pour des raisons 
personnelles. Le personnel ne devrait pas être sur son téléphone cellulaire lorsqu'il s'occupe des enfants. 

Dans la salle de motricité, l'un des grimpeurs est positionné près de la fenêtre et ce n'est pas sécuritaire pour 
les enfants de monter sur le grimpeur ou le rebord de la fenêtre. De plus, si un enfant tombe sur la fenêtre ou le 
cadre métallique, cela augmentera ses blessures. Tous les grimpeurs devraient être entourés d'un revêtement 
protecteur pour absorber les chutes.  Bien que le manuel fourni par la compagnie n'exige pas de revêtement de 
protection, la compagnie, en discussion avec la garderie, a recommandé 1 1/2 pouce de revêtement de 
protection. Par conséquent, la garderie devrait communiquer avec sa compagnie d'assurance pour discuter des
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Commentaires généraux

grimpeurs, de son exigence de revêtement protecteur et si la recommandation de la compagnie doit être suivie 
ou non. En cas de blessure, la compagnie d'assurance peut ou non vous couvrir si les recommandations de 
fabrication ne sont pas suivies. 

Les terrains de jeux ont été inspectés et sont conformes à la réglementation. De l'ombre devra être ajoutée pour
l'été. S'assurer que l'ombre est disponible toute au courant de la journée. 

Je recommande le renouvellement. 

original signé par

Sabrina Diotte Le 03 avril 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Marilyn Parent Le 03 avril 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


